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En 2025, le Conseil d’Administration de l’ANPFS est composé de neuf membres : Gilles Auclerc, Lionel

Armengaud, Savina Blot-Dollfus, Coline Carrot, Angéla Flambard, Charlie Garreau, Jean-Louis

Laurent, Bérangère Mouroux, Régis Réveillé, ainsi que son président, Sébastien Maillet. Deux

nouveaux membres, Erell Planchet et Vincent Roger, ont rejoint l’association en fin d’année, venant

renforcer la dynamique collective et les compétences du Conseil.

Le bureau s’appuie sur une équipe administrative composée de deux salariées à temps plein, Angélique

Fontanelle et Charlène Loynet, qui assurent le bon fonctionnement quotidien de l’association,

l’assistance auprès des éleveurs et la mise en œuvre de ses actions du programme de sélection.

INTRODUCTION
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L’ANPFS confirme son attractivité et son

dynamisme, avec une progression

significative du nombre d’adhérents,

atteignant 1 072 membres en 2025.



Naissances PFS ITI

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20 20

21
20

22
20

23
20

24
20

25
0

500

1000

1500

2000

917

178

919

165

900

109

895
90 950

100

1190

123 1326

152 1487

165

1762

186

1834

215

En 2025, 2 049 poneys Français de Selle ont été
enregistrés. Les données relatives aux naissances
PFS intègrent à la fois les naissances issues du livre
généalogique et les inscriptions à titre initial (ITI) des
foals. Le graphique ci-dessus permet d’observer
l’évolution de ces deux composantes depuis 2016.

Depuis 2019, la progression du nombre de
naissances enregistrées directement au sein du
stud-book se confirme de manière régulière. Cette
évolution traduit une appropriation croissante par
les éleveurs des orientations de sélection et de la
grille de croisement définies pour la race. Elle
témoigne également du renforcement de la
structuration génétique du Poney Français de Selle
et de l’attractivité du modèle de sélection porté par
l’ANPFS.

Cette dynamique globale, associée à une
croissance soutenue du nombre total de poneys
enregistrés ces dernières années, confirme le
développement et la vitalité de la race.

1.LES IMMATRICULATIONS ET NAISSANCES

LE LIVRE GÉNÉALOGIQUE DU
PONEY FRANÇAIS DE SELLEI.
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En comparaison, vous trouverez ci-dessous les
évolutions des immatriculations des races suivantes
: Connemara (y compris part bred), New Forest (y
compris de croisement) et Welsh. Le studbook PFS
représente environ 25% de la taille du studbook
Selle Français (le plus gros SB français de chevaux
de sport). L’ANPFS est le second studbook affilié
SHF par le nombre de naissances.

Connemara (y.c. part bred) New Forest (y.c. de crois.) Welsh Poney Français de Selle
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Race 2021 2022 2023 2024 2025

Connemara (y.c. part bred) 673 810 832 865 694

New Forest (y.c. de crois.) 240 361 299 301 253

Welsh 764 973 1102 1174 978

Poney Français de Selle 1313 1478 1652 1948 2049

258 
naissances

149 
naissances

107
naissances
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Sources IFCE - janvier 2026

2. LES ÉLEVAGES

En 2025, l’IFCE a recensé 1 027 lieux d’élevage
ayant enregistré au moins une naissance de Poney
Français de Selle, contre 1 121 en 2024. Cette
légère diminution du nombre de sites d’élevage
s’inscrit dans un contexte global de structuration et
de professionnalisation progressive de la filière.

La répartition territoriale des naissances évolue
légèrement. Comme en 2024, la Normandie
demeure la première région en nombre de
naissances PFS, tandis que les Pays de la Loire
conservent la deuxième position. En revanche, la
région des Hauts-de-France accède à la troisième
place, devançant l’Auvergne-Rhône-Alpes.

3. LES ÉTALONS
En 2025, 396 étalons ont reçu un carnet de saillies pour produire en Poney Français de Selle, dont 246
étalons PFS.

Le nombre d’étalons approuvés PFS en activité s’établit à 398 en 2025, un effectif globalement stable par
rapport à 2024. Cette stabilité s’observe également dans l’utilisation des reproducteurs. Malgré une baisse
du nombre total de saillies, passé de 3 839 en 2024 à 3 576 en 2025, les choix des éleveurs continuent de
s’orienter vers des étalons confirmés, traduisant une confiance durable dans certaines lignées et dans les
orientations de sélection portées par le stud-book.



L’analyse des étalons PFS les plus sollicités
illustre cette fidélité. GOLDWYN D’EMBETS
conserve la première place du classement
avec 203 saillies, confirmant son attractivité.
VERY STAR KERVEYER, figure majeure de la
reproduction PFS depuis plusieurs années,
maintient une forte utilisation avec 129 saillies
en 2025. DRAGIBUS DU ROUGET poursuit
également sa progression en s’installant
durablement parmi les étalons les plus
utilisés. HWEN D’O VEZAUZIÈRE et
CREMELL’AUX LAYS complètent ce
classement, confirmant la régularité de leur
diffusion.
Les grands performers continuent à avoir du
succès mais dans des proportions un peu
moins importantes qu’en 2024.
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Ces éléments témoignent d’une sélection qui
s’inscrit dans la durée, reposant sur des
reproducteurs éprouvés, tout en contribuant
 à consolider la structuration génétique et la
lisibilité du modèle PFS.

Sur la période 2016-2025, les modes de
reproduction ont connu une évolution
significative, caractérisée par une progression
marquée de l’insémination artificielle,
notamment en semence congelée et en semence
réfrigérée transportée. Dans le même temps, la
monte en main sur place demeure globalement
stable, traduisant l’attachement d’une partie des
éleveurs à des pratiques traditionnelles. Enfin, la
progression régulière du transfert d’embryon
illustre la montée en technicité de la filière et la
volonté de valoriser le potentiel génétique des
meilleures juments.

IA CONGELE IA IMMEDIATE IA REFRIG. SUR PLACE IA REFRIG. TRANSPORT LIBERTE

MONTE MAIN SUR PLACE TRANSF. EMBRYON
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4. LES POULINIÈRES

En 2025, l’IFCE a enregistré 1717 poulinières PFS saillies, dont 1216 d’entre elles par un étalon
approuvé à produire PFS. 
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5. LE PROGRAMME D’ELEVAGE

En 2025, 41 inscriptions manuelles au
programme d’élevage ont été enregistrées. À
celles-ci s’ajoutent les inscriptions
automatiques, réalisées lorsque le poulain
naît directement en Poney Français de Selle,
portant ainsi le total à 2 178 poneys inscrits
au programme d’élevage PFS cette année.

Par ailleurs, à la suite de l’évolution du
règlement, les demandes d’inscription à titre
initial ont bénéficié d’une inscription offerte
au programme d’élevage, représentant 303
inscriptions supplémentaires.

41 21781834

inscriptions manuelles
au programme d’élevage

ont été faites en 2025

inscriptions lorsque le
poulain naît PFS

directement

Total de poneys
inscrits au

programme
d’élevage PFS. 

303

inscriptions avec
une inscription à

titre intial 

Ce sont les ponettes de 14 et 15 ans qui ont le plus reproduit en 2025 avec respectivement 78 et 79
saillies. 

Cette année, 1015 poulinières PFS étaient suitées.



Côtés mâles, les labels étalons sont diffusés auprès de l’IFCE pour apparaître sur la page Infos Chevaux et
sur la plateforme étalons. Tous les étalons approuvés à produire Poney Français de Selle vivants ou ayant
sailli au moins une fois ces cinq dernières années se voient attribuer automatiquement leur(s) label(s).

Les étalons « autorisés » à produire n’ont pas droit à la labellisation. Si toutefois, le propriétaire d’un étalon
autorisé souhaite faire labelliser son étalon, il devra s’engager lors de l’une des sessions d’approbation de
l’ANPFS. 

Pour la performance et le modèle, ils ne pourront qu’augmenter au fil du temps. Cependant, le label
Production se base sur le taux de produits indicés calculés pour l’année N-1 rapporté à la production
globale de l’étalon en âge de concourir. Ce label peut être potentiellement revu à la baisse.

Ce système de labellisation constitue aujourd’hui un outil structurant de lisibilité génétique et de
valorisation des reproducteurs auprès des éleveurs et utilisateurs.
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LABEL PERFORMANCE PRODUCTION MODÈLE

Référence 
Le label performance se base

sur l’indice sportif de
l’étalon.

Le label production est le calcul
de la part de produits indicés
(120 et plus) parmi les produits
en âge de l’être. Le label
production n’est calculé que
pour les étalons ayant au moins
30 produits en âge d’être
indicés.

Note obtenue au
National ou lors d’une session

d’approbation

 

Bon
Indice poney* compris entre
110 et 129
ou mention Elite à 4 ans
ou mention Très Bon à 5 ou 6
ans 

Bon
Entre 5% et 9% de produits
indicés* à 120 ou plus 

Bon
Note ≥ 14 au
Championnat National
ou ≥ 15 lors d’un
concours local ou régional
ou entre 15 et 16
lors d’une session d’approbation 

Très Bon
Indice poney* compris
entre 130 et 149 
ou mention Elite à 6 ans  

Bon
Entre 10% et 14% de
produits indicés* à 120 ou plus 

Très Bon
Note ≥ 15 en
Championnat National
Ou ≥ 16 lors d’une
session d’approbation 

Elite
Indice poney* ≥ 150

Très Bon
Entre 15% et 19% de produits
indicés* à 120 ou plus  

Elite
Note ≥ 16,5 en
Championnat National
Ou podium du National
PFS 

   
  

Très Bon
Entre 20% et 24% de
produits indicés* à 120 ou plus  

   
  

   
  

Elite
25% et plus de produits indicés*
à 120 ou plus   

   
  

   
  

Elite
25% et plus de produits indicés*
à 120 ou plus 
Dont 10% et plus de
produits indicés* à 140 ou plus.

   
  

Retrouvez ci-dessous la méthode d’attribution des labels pour les étalons :

8



LABEL PERFORMANCE PRODUCTION MODÈLE

Bon
Indice poney* compris entre
100 et 119
Ou Elite à 4 ans 
Ou Très Bon 5 ou 6 ans

Bon
Au moins un produit indicé* ≥
110

Bon
Note ≥ 14 au
Championnat National
ou ≥ 15 en local ou
régional

Très Bon
Indice poney* compris entre
120 et 139 
ou mention Excellent ou Elite
à 5 ans 
ou mention Excellent à 6 ans

Bon
Au moins un produit indicé* ≥
120

Très Bon
Note ≥ 15 en
Championnat National

Elite
Indice poney* ≥ 140
ou mention Elite à 6 ans

Très Bon
Au moins 2 produits indicés* ≥
120 ou 1 produit indicés* ≥ 130

Elite
Note ≥ 16 en
Championnat National
Ou podium du National
PFS

   
  

Très Bon
Au moins 4 produits indicés* ≥
120 ou 2 produits indicés* ≥ 130

   
  

   
  

Elite
6 produits et + indicés* ≥ 120 ou
2 produits indicés* ≥ 140

   
  

   
  

Elite
6 produits et + indicés* ≥ 120
dont 2 produits indicés* ≥ 140

   
  

Retrouvez ci-dessous la méthode d’attribution des labels pour les poulinières :

Mentions :
La mention suprême classe est attribuée aux juments ayant obtenu 11 étoiles et + au total des
trois critères modèle, performances et production.
La mention première classe est attribuée aux juments ayant obtenu entre 9 et 10 étoiles au total
des trois critères modèle, performances et production.
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L’autorisation permet à un étalon d’une
race poney de produire en PFS s’il possède
un BPO supérieur à +7 (0,40) ou un IPC / IPD
supérieur à 120 associé à un CD d’au moins
0,5. Cette autorisation s’obtient
uniquement sur dossier. 

Les étalons autorisés ne sont pas valorisés
par l’association (non-inscrits sur les
différents supports) et n’accèdent pas à la
labellisation.

APPROUVÉS AUTORISÉS REFUSÉS  TOTAL
ENGAGEMENTS  % APPROUVÉS

Mars
2025 Engagés approbation 11 4 2 17 65%

Août
2025

Engagés approbation
Mâles 2 ans 14 0 62 76 18%

Engagés approbation
Mâles 3 ans 21 0 68 82 26%

Octobre
2025 Engagés approbation 14 1 8 23 31%

TOTAL 60 5 140 198

6. LES APPROBATIONS ET AUTORISATIONS
R

A
P

P
E

L
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  2016
  

  2017
  

  2018
  

  2019
  

  2020
  

  2021
  

  2022
  

  2023
  

  2024
  

2025

Foals Femelles 18 25  15 22 19 26 35 35 33 38

Foals Mâles 16 18 12 20 22 32 23 29 37 36

Femelles de 1 an 13 9 12 15 . 15 12 14 29 14

Mâles de 1 an 8 6 6 13 . 20 12 15 22 26

Femelles de 2 ans 17 22 24 24 26 34 23 38 37 42

Mâles de 2 ans 28 30 28 31 38 46 31 63 65 76

Femelles de 3 ans 17 17 20 24 28 27 24 30 26 35

Mâles de 3 ans 40 27 35 39 43 42 55 58 80 83

Poulinières Suitées 19 26 20 21 22 38 30 26 35 30

Poulinières Suitées Facteur 2 7 7 6 5 6 6 8 7 8

178 187 179 215 203 286 281 316 371 388

NOUVEAU

RECORD

D’ENGAGÉS

L’évolution des effectifs présentés met en évidence une
progression globale depuis 2020, avec un niveau record atteint
en 2025. Cette hausse est particulièrement portée par
l’augmentation du nombre de poneys âgés de 2 et 3 ans,
traduisant un renouvellement dynamique des générations et un
engagement croissant des éleveurs dans la valorisation sportive
et génétique de leurs jeunes poneys. La stabilité relative du
nombre de poulinières suitées confirme par ailleurs la solidité du
socle reproducteur. 

On observe notamment une belle progression dans les classes
de pouliches de 2 et 3 ans : c’est une orientation très positive en
lien avec les évolutions de programme de sélection sur les deux
dernières années (voie femelle).

1.LE NATIONAL PFS

LE SO’PONYII.
d’engagés
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Enveloppe /
épreuve

Prime du
1er

Mâles de 3 ans 4860 € 300 €

Femelles de 3 ans 2980 € 380 €

Mâles de 2 ans 4490 € 300 €

Femelles de 2 ans 3420 € 380 €

Mâles de 1 an 760 € 110 €

Femelles de 1 an 660 € 110 €

Foals Mâles agés 760 € 100 €

Foals Mâlés jeunes 660 € 100 €

Foals Femelles âgées 750 € 100 €

Foals Femelles jeunes 760 € 100 €

Poulinières Suitées 2960 € 380 €

Poulinières Suitées
Facteur 1050 € 300 €

Label dressage 2 ans 120 € 40 €

Label dressage 3 ans 120 €  40 €

d’engagés

En 2025, les épreuves d’élevage ont
rassemblé près de 400 poneys, confirmant
un bon niveau de participation. Le nombre
total de primes attribuées s’élève à 260,
pour une enveloppe globale de 24 260 € sans
compter les surprimes attribuées aux foals
issus d’un étalon Jeune Génétique.

Cette enveloppe se répartit entre une
participation de la SHF à hauteur de 12 200 €
et un financement sur fonds propres de
l’ANPFS à hauteur de 13 560 €.
Conformément au règlement, ces primes ont
été attribuées aux participants adhérents
dans la limite des deux tiers des engagés par
épreuve. L’ensemble des primes est versé
directement sur les comptes SHF de
l’engageur.

L’évolution du montant des primes dans les
années à venir sera évidemment dépendante
des dotations ministérielles dont la
tendance est à la baisse depuis plusieurs
années.

La participation reste particulièrement
soutenue dans les catégories des poneys de
2 et 3 ans, qui concentrent la majorité des
effectifs et des montants distribués,
traduisant l’intérêt des éleveurs pour la
valorisation sportive et génétique des jeunes
générations.
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2.LES PRIMES

Ci-contre figure la répartition 2025 des primes attribuées aux champions de chaque catégorie ainsi que le
détail des enveloppes allouées par épreuve.



LE TESTAGE

Testage des mâles
Le testage s’est tenu au Pôle du Cheval et de l’Âne à Lignières, du 3 au 5 octobre 2025. Les 29 poneys
attendus ont ainsi pu évoluer dans le cadre toujours aussi remarquable du site, bénéficiant une
nouvelle fois de l’accueil et du professionnalisme reconnus des équipes du Pôle. A noter que le pôle a
engagé un programme important de travaux qui intègre notamment la construction d’un manège, c’est
une excellente nouvelle pour notre testage qui pourra ainsi bénéficier de conditions d’accueil et
d’organisation encore plus sécurisées.

Parmi les poneys présentés, on comptait 24 Poneys Français de Selle, ainsi qu’un étalon Welsh Part-
Bred issu de l’épreuve des 3 ans sport, illustrant la diversité et la qualité de la jeune génétique engagée
cette année.

Le collège d’experts était composé de visages bien connus du testage : Éric Livenais, cavalier et
préparateur de jeunes chevaux depuis plus de 30 ans et responsable du rond aux ventes Fences
depuis près de deux décennies, ainsi que Margareth Noël, éleveuse de chevaux et poneys de sport
sous l’affixe reconnu « du Thot ». Ils étaient rejoints cette année encore par Francis Mas, fort de son
expérience en tant qu’ancien co-responsable du testage Selle Français.

Trois cavaliers professionnels assuraient la présentation des poneys : Nicolas Lebourgeois, Mathieu
Laisney et Félix Bergeron. Habitués au travail des jeunes chevaux, ils ont su valoriser la préparation
déjà acquise par ces jeunes étalons et mettre en évidence leur potentiel.

III.
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La première journée était consacrée à la prise de contact entre
les cavaliers et leurs montures. Cette phase de familiarisation a
permis, lors des journées suivantes, aux experts d’identifier
avec précision les qualités, mais aussi les axes de progression
de chaque étalon, dans l’objectif d’apporter des conseils
éclairés aux éleveurs et propriétaires.



Testage des femelles
Dans le cadre de l’évolution de son schéma de sélection, l'ANPFS a également mis en place un testage des
femelles de 3 ans sur le même modèle que celui des étalons, pour évaluer les aptitudes sportives et le
potentiel d’évolution des meilleures pouliches. Cet événement est une opportunité unique pour les
éleveurs de recevoir des recommandations précises, qu’il s’agisse d’une orientation vers la reproduction
ou le sport. Le testage valorise les lignées maternelles performantes et fournit des informations précieuses
pour l'orientation de ces jeunes juments.

Le testage s’est déroulé sur trois jours, en parallèle de celui des étalons, du 3 au 5 octobre 2025 au Pôle du
Cheval et de l'Âne à Lignières. Le premier jour est dédié à la familiarisation des cavaliers avec les juments,
tandis que les deux jours suivants sont consacrés aux séances montées, évaluées par des experts.

Les cinq meilleures femelles PFS de 3 ans du Championnat National 2025 sont directement invitées à
participer. L'invitation est transférable : en cas de désistement, les pouliches classées de la 6ème à la
10ème place pourront être invitées, à condition d’avoir obtenu une note minimale de 16/20.

A noter que les pouliches qui participent au testage peuvent désormais bénéficier du même dispositif
d’allègement que les mâles concernant la saison de concours des 4 ans. La qualification pour les finales
leur est acquise moyennant 4 tours sans faute dont 2 en seconde partie de saison.
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Grâce au soutien du Fonds Eperon, l'ANPFS a
pris en charge l'intégralité des frais de testage

pour les cinq juments sélectionnées. 



LE PROGRAMME JEUNE
GÉNÉTIQUEIV.

actifs saillies
saillies en

moyenne/étalons
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Quelques chiffres suffisent à objectiver la qualité sportive des étalons Jeune Génétique PFS. 70 % des
étalons Jeune Génétique PFS présentent un indice supérieur ou égal à 120, et 23 % atteignent 140 ou plus.
À titre de comparaison, dans la population globale des poneys de compétition, seuls 12 % atteignent 120
et 2 % atteignent 140. 10 étalons affichent un indice ≥ 160 et 46 se sont illustrés en épreuves As Elite ou As
Excellence, très majoritairement en CSO. En d’autres termes, un étalon Jeune Génétique sur quatre a
évolué au plus haut niveau national. Quatre représentants du programme ont également participé à une
échéance européenne en CSO : Alto de Fougnard, Champagne d’Ar Cus, Dimsoum du Montceau et Quabar
des Monceaux.

S’agissant de leur qualité de reproducteurs, l’analyse appelle encore du recul. Les premiers produits de la
première promotion Jeune Génétique n’ont atteint que 16 ans en 2025 ; l’immense majorité des poneys
issus de ce schéma de sélection est donc encore jeune. Les tendances observées sont toutefois
particulièrement encourageantes. Le podium des Championnats d’Europe de Concours Complet 2024 à
Westerstede était composé à 100 % de Poneys Français de Selle issus d’un étalon Jeune Génétique (Flash
des Etoiles, Boston du Verdon, Gimmick de Blonde). Plusieurs produits figurent désormais régulièrement
dans les équipes nationales, confirmant la capacité du programme à produire des performers de tout
premier plan.

L’analyse statistique de la production renforce ce constat. Au classement SHF du Top 100 des pères (au 18
juin 2025), cinq étalons Jeune Génétique PFS figurent parmi les 25 premiers du cycle Jeunes Poneys, dont
Quabar des Monceaux classé 3ᵉ et Alto de Fougnard 10ᵉ. En matière d’indices, après une évolution
contrastée avant 2015, la médiane des IPO se stabilise désormais entre 111 et 114, traduisant une
maturité progressive du programme et un positionnement durablement supérieur au niveau médian de la
population globale. Certaines générations se distinguent particulièrement : la promotion des « T » (2005)
affiche un IPO moyen de 120,74, quand celle des « A » (2010) se situe à 103,11.

Ces faits marquants confirment la cohérence et la solidité du programme Jeune Génétique : une
performance sportive objectivée, une représentativité internationale affirmée et des indicateurs de
production désormais structurants pour l’avenir du Poney Français de Selle.

70%
des étalons JG
indicés ≥ 120  

23%
des étalons JG
indicés ≥ 140  

1 sur 4
étalons JG

évoluent à haut
niveau

4
étalons du

Programme JG
en Europe CSO



56

saillies
saillies en

moyenne/étalons
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Le Programme Jeune Génétique 2025 était composé
des étalons suivants : 
Les 3 ans « M » : M I SIX ALIAS O’TOP, MAD MAX DE
BLONDE, MAGICBOY DES MUSARDES, MATCH POINT
ALIAS, MELI MELO MONT D’OR, MIDNIGHT EXPRESS
D’HO, MIGHTY DE BACA, MOCHI ML ROYAL,
MONDOUDOU DE L’AUMONE, MOTIF DU MONT D’OR.

Les 4 ans « L » : L’AIGLE ROUGE DU LIN, LAMAUNY
TROIS AROMES, LAOUEN KERIVOA, LASCAUX DES
SOUS, L’BOY DU ROC, LEADER DPS, LED’ZEPP DES
KINOX, LE DIVIN MIGNON, LEGEND OF STROLLER,
LEVI HERIANE DE LOU, LITSBY O’BAZ, LITTORAL DE LA
HAGUE, LOCKSLEY DE SAFRAN, LOGAN DES IRIS, LOKI
FLAMMELIERE, LORD ARON, LORD M DE NAULAIS,
LOUBA STAR SEIZH AVEL, LOUSTIC NORMAND,
LOUSTIK DES CANCHES, LSD RISLOIS, LUCKY CHARM
O’TOP, LUCKY CHARM STROLLER, LUNIQUE STAR
D’ORE, LUPIN DU ROY.
 
Les 5 ans « K » : KAISER STORM ALIAS, KAP'WIN DES
CAPPES, KAPSULE DE BEL AIR, KARMA DU TOUNEY,
KAPTEYN D'EPIAIRE, KARIGANE FLORADEL,
KARST'ARC D'EMBETS, KATCH THE STARS SARTY,
KENAVO DU FAYARD, KENTUCKY DES LONDES, KGB
SPY ALIAS O'TOP, KIF RISLOIS, KILEBO DE CHAMBORD,
KILKENNY GRAVIERE, KING KONG STAR D'ÉTÉ, KIRICO
DU LIN, KIRIKOU DE LA HAGUE, KITYSPOTY ANGIES
ROSE, KORDAILLA POINT COM, KRACKER LE
COURTAL, KRAFTY GRIMM ONE, KUN FU PAN D'AME.

étalons JG



Après l’édition 2024 marquée par les succès en concours
complet à Westerstede, le millésime 2025 restera, lui
aussi, dans les mémoires. Le Poney Français de Selle a
brillé sur deux fronts européens majeurs : le Pony Games
en Irlande et le concours complet au Mans.

Du 28 juillet au 2 août 2025, l’équipe de France s’est
parée d’or aux Championnats d’Europe et du Monde de
Pony Games. Une performance exceptionnelle, portée
par trois Poneys Français de Selle dans l’équipe
victorieuse :

Domino Rose des Vents (par Noir sur Blanc Mahoud,
PFS ; né à la S.C.E.A. Rose des Vents) & Jules
Duverger
Baghera des Sources (par Dexter Leam Pondi, CO ;
née chez Florence Perli) & Julien Brun Cosme Gazot
Cabeuy de Balizac (par Ibn Arabi, AR ; né à
l’Association Paleix) & Paul Barreau

Quelques jours plus tard, c’est au Mans que le Poney
Français de Selle confirmait sa suprématie en concours
complet. Avec pas moins de quatre médailles ramenées
de ces Championnats d’Europe, les tricolores ont
dominé les débats.

LE PFS DANS LE SPORTV.
1.CHAMPIONNATS D’EUROPE & DU MONDE
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En épreuves par équipes, la France s’impose et décroche la médaille d’or grâce à :
Boston du Verdon (par Salam du Roc PFS ; né à la S.C.E.A. Haras du Verdon) & Ella Rinaldi
Coccinelle de la Rive (par Golden Valido DRP ; née chez Sandrine Pinault) & Allister Muriel

La Grande-Bretagne prend la médaille d’argent, portée notamment par :
Akim de l’Arquerie (par Opplala St Hymer PFS ; né chez Patrick Prou) & Annabel Ridgway

En individuel, le podium consacre une nouvelle fois nos poneys :
Boston du Verdon est sacré Champion d’Europe,
Akim de l’Arquerie décroche la médaille de bronze,
Coccinelle de la Rive et Allister Muriel prennent la 6ème place.

En saut d’obstacles, le nouveau Champion d’Europe est lui aussi lié au stud-book PFS : Esperando SK
(OC), né chez Caroline Carlo et monté par Cian McMunn, est un fils de l’étalon Poney Français de Selle Ulk
d’Eté.
Ces résultats spectaculaires confirment la place du Poney Français de Selle au sommet de l’Europe,
toutes disciplines confondues.



Lors du So’Pony 2025, le championnat des poneys de 7 ans a mis en
lumière la qualité sportive de la production Poney Français de Selle.
Parmi les performances remarquées, INCEPTION ALIAS, né chez
Miléna Le Guen et monté par Jules Demarcy, a décroché la médaille de
bronze du Championnat de France des 7 ans, au terme d’un
championnat réalisé sans faute. Ce résultat illustre la compétitivité du
PFS sur les épreuves de haut niveau et valorise le travail conjoint des
éleveurs, cavaliers et propriétaires engagés dans la filière.

La suite du classement :
4 : I AM LEAM MENHIR (par DRAGSTER DU MENHIR PFS et
VENDETTA OF QUEENS CO par QUAKOU D'ARGOAT CO né chez Jean-
Michel Le Corre) et Nolann Ruyault,

ème   

5 : INLOVE DOLLY AUBEPINE (par SALAM DU ROC PFS et OLLYSTAR
PFS par QUICK STAR SFA né chez Dominique Calvier) et Myla Moulin
Teste,

ème 

7 : IRAM BOY D'EMBETS (par SANDRO BOY OLD et DEEP WHITE DES
EMBETS WPB par VIP DES DEMOISELLES WPB né chez Salome
Schmitt) et Myla Moulin Teste,

ème 

8 : I EST OU DE PARADE Alias I EST OU( par QUABAR DES
MONCEAUX PFS et POUR LA VIE PARADE OC par NAGIR DES PINS NF,
né chez Ludovic Darrigan) et Alyzée Argenty,

ème 

9 : IPSY DES MONCEAUX (Par QUABAR DES MONCEAUX PFS et
SOLOGNE DE VAUBADON PFS par MOONLIGHT BERENGER PFS, né
chez André Magdelaine) et Mélissa Garbail,

ème 

10  : ISOTOP DU GEVAUDAN (par Par LAUDATOR SFA et RICOREE DU
GEVAUDAN NF par IVOIRE DE CIVRY NF, né à la S.c.e.a. Les Hunieres)
et Louis Lacrotte.

ème

2. CHAMPIONNAT 7 ANS
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3. CHAMPIONNAT DE FRANCE AS PONEY

Les Championnats de France Poney, organisés dans le cadre du Generali Open de France, constituent
chaque année un moment fort de valorisation sportive pour le Poney Français de Selle. L’édition 2025
confirme la compétitivité et la régularité des PFS dans l’ensemble des disciplines, avec de nombreux
classements aux plus hauts niveaux et plusieurs titres nationaux.
 
Ces résultats illustrent la cohérence du travail de sélection mené depuis plusieurs années par la filière,
ainsi que l’engagement des éleveurs, propriétaires, cavaliers et partenaires qui contribuent à la promotion
du modèle PFS sur la scène sportive nationale.
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Concours Complet d’Equitation – As Poney 1
Le championnat a réuni 27 couples au départ. La médaille d’argent est remportée par Gyz’elle
du Ham (par Flipper d’Elle SFA et Kiss My Rock PFS par Lusty du Bailly CO, née chez Jean-
Jacques Castelain), montée par Juliette Payen.

Concours Complet d’Equitation – As Poney Elite
Cette édition comptait 18 partants. Le titre de Championne de France est remporté par Coccinelle de la
Rive (par Golden Valido DRPON et Gotthame Maria HAF par Quick Storn HAF, née chez Sandrine Pinault),
montée par Allister Muriel.
 
La médaille d’argent est attribuée à Boston du Verdon (par Salam du Roc PFS et Dame des Vents CO par
Abbeyleix Apollo CO, né au Haras du Verdon), monté par Ella Rinaldi.

La médaille de bronze revient à Darkonlight
Tartifume (par Conteur Holst et Lagune des
Astéries WB par Dubbel LL’s Swifty WB, né chez
Églantine Odoux), associé à Charline
Bronnimann.
 
La suite du classement :
4ème : Elixir Suprême (par Ulysse Suprême PFS
et Allure Suprême PFS par Rasmus CO, née chez
Jean-Pierre Gosset) et Camille Duclos

5ème : Amul Solo Bangor (par Thunder du Blin CO et Griotte du Mesnil PFS par Nénuphar du Logis WB, né
chez Louis Girerd) et Adélaïde de Joux
10ème : Chewbakka des Fées (par Tanam de Grangues PFS et Rêveuse des Orcets DSA par Kal Azar AR, née
chez Laetitia Bazin) et Emilie Aunac

La médaille de bronze revient à Hold Up Graviere (par
Quabar des Monceaux PFS et Butterfly Graviere PFS par
Dexter Leam Pondi CO, né chez Lynda Jourdain), monté par
Alice Fort.
 
La suite du classement :
4ème : Céleste du Montier (par Tricky Choice du Pena PFS
et Épine II PFS par Alhanac AR, né chez Roger Gardin) et Lou
Cravedi
7ème : Flash des Étoiles (par Avenir de l’Aumont PFS et
Quiryda de l’Aumont NF par Karisto de l’Aumont PFS) et
Lilou Villeton
10ème : Voltair de Lalande (par Quoutsou PFS et Molène
des Verrouis PFS par Titan du Mougard PFS, né chez Ludovic
Burnouf) et Maya Bonilla



6ème : Flash de la Tour (par Royal Aronn du Vassal PFS et Quitanne de la Tour PFS par Machno Carwyn WD,
né au GAEC de la Tourelle)
8ème : Come Girl du Rond Pré (par Welcome Sympatico alias Sympatico HAN et Romance du Rond Pré CO
par Naughty van Graaf Janshof CO, née chez Dominique Simonin)
9ème : High Tech Rislois (par C’est Moi d’Othon PFS et Prouesse d’Argent SFA par Pamphile SFA, né chez
Arnaud Bonvalet)
10ème : Délice de Silly (par Tricky Choice du Pena PFS et Kermite de Vignerie PO par Rigodon PFS, née chez
Régis Orvain)

CSO – As Poney 1 Cadet 2 et +
Avec 68 partants au départ, la médaille d’argent revient à Figaro du Ham (par Welcome
Sympatico et Uvylove du Ham par Machno Carwyn, né chez Jean-Jacques Castelain), monté
par Elizabeth Hardy.
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La suite du classement :
4ème : Doune d’O Vézauzière (par Jimmerdor de
Florys PFS et Edo de Ballière PFS par Phosph’or
AA, née chez Mahaut Lehmann)
5ème : Eros d’Hurl’Vent (par Triple Star du Lavoir
SFB et Isn’it Jonquières WB par Anglesey Horatio
WB, né chez Jean Drexler)

La médaille de bronze est remportée par Fred des
Chesnaies (par Totoche du Banney SFA et
Neptune des Bertaines WB par Hercule d’Audes
WB, né au Haras des Chesnaies), associé à Myla
Moulin Teste.

La médaille d’argent est attribuée à Henri IV de Twin (par Consul DL Vie Z
et Sakoura Hermitière CO par Hurricane of Laps CO, né à l’élevage de
Twin), monté par Gaspard Leroy.

La médaille de bronze revient à Hogrion d’Odival (par Ogrion des Champs
SFA et Étincelle d’Odival PFS par Quabar des Monceaux PFS, né chez
Pascal Sauvage), monté par Mila Cuccureddu.

La suite du classement :
5ème : Boréale de Linkey (par Fusain du Defey AA et Néroli de Linkey PFS
par Nabor SL alias Nabor DRPON, née au Club et Gîte de Villers)
6ème : Coco Pep’s (par Aron N alias Aaron Z DRPON et Praline des
Fontaines PFS par Apollon Pondy CO, né chez Florence Crosnier)
7ème : Haribo du Ruisseau (par Opplala St Hymer PFS et Beautai des
Champs PFS par Selim de Siam PFS, né chez Damien Ourry)
8ème : Holly Day Bellecombe (par Murphy Carmantran WD et Ursa Minor
Aluinn PFS par Thunder du Blin CO, née à l’EARL Bellecombe)
10ème : Dinozzo d’Emery (par Poetic Justice CO et Lola de Laulne PFS par
Flightpath NF, né chez Rachel Triqueneaux)

CSO – As Poney 1 Cadet 1 et -
Ils étaient 51 au départ. Le titre de Champion de France est remporté par Hold Up des Charmes (par
Quabar des Monceaux PFS et Pépite des Charmes PFS par Linaro POET, né chez Jean Lebreton), associé à
Rufine Wade.



CSO – As Poney Elite
Ils étaient 59 au départ de cette catégorie phare. Le titre de Champion de France est remporté par Dragibus
du Rouget (par Pidji du Tilia PFS et Visage Pale du Rouget OC par Smooth Operator OES, né chez Céline
Giraut), associé à Anae Quivaux.

CSO – As Poney Elite Excellence
Dans une épreuve qui comptait 22 partants, la médaille d’argent est revenue à Vahiné de
Kergroix (par Rocambole III PFS et Quomelie Pondi CO par Apollon Pondy CO, née chez
Yannick Agron), montée par Paul Barussaud.
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La suite du classement :
4ème : Esquisse Grove (par Vvalnut Grove du
Pena PFS et Kilina Aluinn CO par Thunder du Blin
CO, née à l’écurie La Frénée)
6ème : Décibelle Bautheac (par Koro d’Or SFA et
Venise de Garred OC par Rambo alias Rambo
163 NF)
8ème : Ungaro of Qofanny (par Linaro POET et
Qofanny PFS par Lancer DRPON, né chez Yanick
Enouf)
9ème : Fan d’Olly Aubépines (par Ulk d’Été PFS et
Ollystar PFS par Quick Star SFA, né chez
Dominique Calvier)

La médaille d’argent revient à Go Star de la Butte (par Poetic Justice
CO et Darling du Coteau NF par Nightingale des Ifs NF, né chez
Michel Augustin), monté par Elise Sikiridji.

La médaille de bronze est remportée par Eureka d’Ar Cus (par Syriac
PFS et Dixone d’Entrammes PFS par Quel Normand PFS, née à
l’E.A.R.L. Le Berre), monté par Alienor Rivière Brunet.

La suite du classement :
4ème : Elixir de Fougnard (par Quest du Buhot PFS et Valma de
Fougnard PFS par Kantje’s Ronaldo NF)
5ème : Flash de Verduizant (par Meeping Cha de Florys PFS et Cadix
de Verduizant PFS par Tinka’s Boy KWPN, né chez Pierre Adrien
Leportois)
6ème : Bamba du Verron (par Ialoubet de Florys PFS et Impala de St
Hymer PFS par Don Juan V CO, née chez Sophie Delporte)
9ème : Hatov Cordailla (par Berlin alias Caspar Holst et Sambora
Milin Riant WB par Rotherwood Ambassador WB, né chez Félix
Bergeron)
10ème : Elixir de Chatelain (par Poetic Justice CO et Aquarelle Landai
PFS par Selliany Candy PFS, née à l’E.A.R.L. de la Perouse)



EVOLUTION DES ENGAGEMENTS EN FINALE
CYCLE CLASSIQUE JEUNE PONEY CSO
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Dressage – As Poney 1
Le titre de Champion de France est remporté par Bandro Hit Linaro (par Sandro Hit OLD et
Bella Dona SL WB par Courage WB), monté par Mai Linh Ben Guigui.

Dressage – As Poney Elite
Le titre de Championne de France est remporté par Gone Girl
Fast (par Under Cover Fast PFS et Javanaise Rocq POET par
Nantano DRPON, née à l’élevage Fast), montée par Mathilde
Martins.

La suite du classement :
4ème : Eldo J’Adore Bel’Air (par Volupto des Bourdons PFS et
Ketoile de Niafle PFS par Vodka du Theil PFS, né chez Céline
Grocq)

4. CHAMPIONNATS SHF

La suite du classement :
6ème : Vif de la Croix (par Doppelspiel POET et
Olive du Hommet PFS par Helf de l’Aumont
PFS)
9ème : Derragh Boy Aluinn (par Minotauros
SWB et Fahrenheit Baroeul CO par
Knockadreen Holiday Cliff CO, né chez Sophie
Bolze)
10ème : Fétiche des Buis (par Dyffrynal Ed Gari
Tryfan WD et Harmonie Derouet PFS par Vazy
du Viertot PFS, né chez Marie-Amélie Bellegy)

RÉPARTITION DES ENGAGÉS PAR RACE
CIRCUIT JEUNE PONEY CSO 
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Après une année 2024 particulièrement dynamique, la
finale 2025 enregistre une légère contraction des
effectifs en CSO (-10 %). Cette évolution s’explique
principalement par le relèvement de la barre de
qualification décidé par la SHF, qui a mécaniquement
réduit le nombre de poneys admis en finale. La stabilité
des 4 ans confirme toutefois la solidité du vivier et la
vitalité du renouvellement.
Par ailleurs, l’analyse de la répartition des races
engagées souligne la position très largement
majoritaire du Poney Français de Selle sur le circuit,
confirmant son rôle central et structurant dans le sport
poney français. La baisse observée ne traduit donc pas
un affaiblissement de la filière, mais un resserrement
des critères d’accès dans un contexte d’exigence
sportive accrue.
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EVOLUTION DES ENGAGEMENTS EN FINALE
CYCLE CLASSIQUE JEUNE PONEY CCE

RÉPARTITION DES ENGAGÉS PAR RACE
CIRCUIT JEUNE PONEY CCE 

L’évolution des engagements en finale CCE sur la
période 2017–2025 montre une dynamique
globalement stable, avec des variations modérées
selon les générations. Après un point haut en
2023, les effectifs 2025 confirment un maintien du
niveau, porté principalement par la catégorie des 4
ans, qui demeure la plus représentée. La structure
des engagements reste équilibrée, avec une
diminution progressive entre 4, 5 et 6 ans,
phénomène classique sur ce circuit exigeant.

L’analyse de la répartition des races engagées en
finale met en évidence la position majoritaire du
Poney Français de Selle, qui représente 31
engagés, soit environ 42 % des effectifs. Le
Connemara (22 engagés) constitue la seconde
force du circuit, confirmant son ancrage
traditionnel en CCE. Cette répartition traduit la
forte présence du PFS dans une discipline
historiquement marquée par d’autres races, et
confirme sa capacité à s’imposer sur des circuits
techniques et complets.
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L’évolution des engagements en finale Dressage
sur la période 2017–2025 montre un volume
plus restreint que les autres disciplines, avec
des variations sensibles selon les générations.
Après un recul entre 2019 et 2022, le circuit
retrouve un niveau plus stable depuis 2023.
L’année 2025 confirme cette tendance avec un
effectif global comparable à 2024, porté
principalement par les 4 ans, qui constituent la
catégorie la plus représentée.

EVOLUTION DES ENGAGEMENTS EN FINALE
CYCLE CLASSIQUE JEUNE PONEY DRESSAGE

RÉPARTITION DES ENGAGÉS PAR RACE
CIRCUIT JEUNE PONEY DRESSAGE
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L’analyse de la répartition des races engagées met en
évidence une structure plus diversifiée que dans les
autres disciplines. Le Poney Français de Selle
demeure néanmoins la première race représentée
avec 28 engagés (environ 34 % des effectifs). Il est
suivi par le Welsh Part-Bred (21 engagés) et le
Deutsches Reitpony (10 engagés), races
historiquement bien implantées en dressage.

RÉPARTITION DES ENGAGÉS PAR RACE
CIRCUIT JEUNE PONEY HUNTER La finale des Jeunes Poneys Classiques Hunter 2025 a

rassemblé 25 engagés, dont une large majorité de
poneys de 4 et 5 ans, qui représentent à eux seuls 80
% des participants. La génération des 5 ans est la plus
présente, traduisant une dynamique encourageante
dans le circuit de formation.
Sur le plan des origines, le Poney Français de Selle
confirme très nettement son leadership dans la
discipline, représentant 72 % des engagés. Les autres
stud-books demeurent présents mais de manière plus
marginale, illustrant la place prépondérante du PFS
dans la sélection et la valorisation des jeunes poneys
en hunter.
Ces chiffres témoignent de la solidité du travail
d’élevage et de la pertinence du modèle sportif du PFS
dans cette discipline exigeante, alliant locomotion,
modèle et style.
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Le site internet : l’équipe de l’ANPFS maintient son site internet à jour, dans lequel chacun peut
retrouver toutes les informations afférentes à l’Association : démarches, formulaires, actualités,
informations liées à la race ou à la filière, petites annonces, et boutique en ligne. 
En 2025, le site internet de l’ANPFS a enregistré 36 727 visites.
L’analyse des pages les plus visitées fait ressortir les catégories de contenus suivantes :
· Page d’accueil, qui concentre naturellement une part importante des visites,
· Pages liées au National PFS, très consultées sur la période,
· Démarches et inscriptions administratives, notamment les pages d’inscription,
· Catalogue des étalons, qui fait partie des contenus les plus fréquentés,
· Pages d’actualités et d’événements, en particulier celles liées aux sessions de toisage et aux
événements 2025.
 
La fréquentation du site illustre son rôle central comme outil d’information et de valorisation du Poney
Français de Selle auprès des éleveurs, cavaliers et utilisateurs.
 

LA COMMUNICATIONVI.
1.SUR LES TERRAINS

2. SUR LES DIFFÉRENTS SUPPORTS
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L’ANPFS était présente le week-end du 15 et 16 février 2025 au salon des étalons au Mans, organisé par la
Fédération des Poneys des Pays de la Loire (FPPL). A cette occasion, l’ANPFS a sponsorisé une épreuve en
adressant un partenariat de 300€.
 
Du 21 au 23 février 2025, l’ANPFS était présente sur le stand de la SHF, tout au long du week-end
incontournable de l’élevage, le Salon des étalons de St Lô. Durant ces 3 jours, le catalogue des étalons
PFS et le magazine étaient en libre-service sur le stand tenu par les élus. La qualité des publications de
l’association a été unanimement appréciée et de nombreux contacts ont pu être établis.

L’association était également présente au Salon
International de l’Agriculture et représentée par HALASCA
SWEET PAYAN (Sweet Toffee Coolfin CO et Lasca de
Thorigne PFS par Crin d'Or Saulais PFS, né chez Emilie
Esteve), PFS de 8 ans. Cet étalon d'1m29, concourt
actuellement en CSO (Poney Elite B - IPO 122), CCE (IPC
117) et Derby Eventing. HALASCA SWEET PAYAN était
présenté par son cavalier David Floreani, 11 ans (le plus
jeune cavalier du Concours Général Agricole). Le couple
était présent dans les ateliers suivants : Maniabilité montée,
maniabilité à pied et une épreuve d'obstacles. Céline Desrat
a représenté l'ANPFS sur le salon.

L’ANPFS avait un stand à l’Open de France Poneys du 5 au 13 juillet 2025 et à Equita’Lyon du 29 octobre au
2 novembre 2025 en collaboration avec la SHF. 



Les réseaux sociaux : L’ANPFS est présente principalement sur Facebook et Instagram. Tandis que
Facebook regroupe un grand panel d’utilisateurs de tous âges, Instagram est idéal pour toucher un
public plus jeune. 
La page Facebook de l’ANPFS rassemble désormais 11 217 abonnés, une augmentation de 22.7%
d’abonnés en plus par rapport à 2024. La page de l’association a généré une portée cumulée de 1.5
millions de vues. Les publications relatives aux résultats sportifs et aux événements d’élevage
demeurent celles suscitant le plus d’interactions.
Le compte Instagram poursuit son développement avec 4 814 abonnés pour 1212 publications.
Les contenus visuels valorisant la jeune génétique et les performances sportives rencontrent un
succès particulier, contribuant à renforcer la visibilité du PFS auprès d’un public plus jeune et
international.
 
Le catalogue étalons : Le guide des étalons PFS a de nouveau été publié, avec toujours pour objectif
de promouvoir la Jeune Génétique. 
Le magazine PFS – Le Mag, créé en 2019 dans le cadre de l’anniversaire de l’ANPFS, a vu son 6ème
numéro édité pour l’année 2025.
Le magazine PFS – Le Mag et le catalogue ont été diffusé à 4000 exemplaires en 2025.
Il constitue un support majeur de promotion du stud-book, valorisant les éleveurs, les poneys et les
partenaires de la filière.
 
Nos éleveurs ont du talent : rubrique créée en 2024 sous forme d’une courte interview diffusée une
fois par mois. En 2025, 12 articles ont été diffusés sur le site internet de l’ANPFS et sur nos réseaux
sociaux.
 
Campagne PFS Addict : Convaincue que les meilleurs ambassadeurs de notre race sont les petits
pilotes qui brillent chaque week-end sur nos poneys, l’ANPFS a dévoilé en 2025 son nouveau projet de
communication, les « PFS Addicts ». Cette saison, trois cavaliers internationaux, associés à des Poney
Français de Selle, ont représenté la race sur leurs différents concours. Ils ont été choisis par une
commission, pour leurs performances en concours et leur influence sur les réseaux sociaux. Les trois
cavaliers sont : Camille Estrade, Jules Demarcy et Ella Rinaldi.
Ils ont été amenés à présenter leur piquet de poneys (origines, caractéristiques, anecdotes…), leurs
entrainements et leurs résultats.
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Le bulletin d’information : trois bulletins ont été publiés cette année. Ils ont été envoyés
par courrier aux adhérents ayant choisi cette option et par mail pour les autres. Le
bulletin revient sur les grandes échéances du monde du poney et de l’association, et
informe les éleveurs sur les démarches à effectuer ou les actualités de la race. 
La version numérique a enregistré 2 286 vues, témoignant de l’intérêt des adhérents pour
ce support d’information.
La transition progressive vers la diffusion numérique s’inscrit dans une démarche
d’optimisation des coûts et de réduction de l’empreinte environnementale.



PARTENARIATSVII.
Pour cette année 2025, nos partenariats précédents ont été reconduits : Eurogen, le laboratoire LABEO,
mais aussi l’Agence Ecary.
Notre photographe, l’Agence Ecary, a couvert cette année encore nos sessions d’approbation, de testage
et le So’Pony. 
PSV Photo a également couvert toute la partie sportive du So’Pony 2025 à Fontainebleau. 
L’ANPFS peut compter sur le soutien fidèle de nombreux partenaires qui, année après année, contribuent
activement au rayonnement du Poney Français de Selle et à la réussite de nos actions. Leur engagement à
nos côtés constitue un levier essentiel pour maintenir la qualité de nos dispositifs de sélection, de
valorisation et de promotion.
En 2025, deux partenaires ont joué un rôle particulièrement structurant. Markel s’est associé à la Soirée
de l’Avenir du So’Pony, moment fort de mise en lumière de la jeune génération et des perspectives de la
race.
De son côté, Maison Lecomte Flament a soutenu la Soirée Mlle PFS ainsi que le testage des étalons et des
femelles, affirmant son engagement en faveur de la sélection et de la valorisation de la jeune génétique.
Nous tenons également à remercier l’ensemble de nos autres partenaires, présents sur le So’Pony, le
National, le testage ou nos différents supports de communication. Certains nous accompagnent depuis
de nombreuses années, témoignant d’une fidélité précieuse et d’une confiance durable dans le projet
porté par l’ANPFS.
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VIII. FINANCEMENTS
Comme chaque année, l’association a déposé un dossier dans le cadre de l’appel à projets national. Afin
d’assurer une cohérence et une lisibilité globale des actions portées par la filière, ce dossier a été transmis
à la SHF pour être intégré à une demande unique déposée auprès du ministère de l’Agriculture. Ce
financement vise à soutenir les actions de caractérisation et de promotion du Poney Français de Selle,
ainsi qu’une partie de l’organisation du National PFS.

Par ailleurs, l’ANPFS a également déposé un dossier auprès du
Fonds Éperon intitulé « Encouragement à la sélection génétique et
valorisation de la voie femelle ». Ce projet, qui s’inscrit dans la
stratégie d’amélioration génétique de la race, a obtenu l’attribution
d’une subvention globale de 30 000 € sur trois ans. Ce soutien
permettra notamment de renforcer les actions visant à valoriser le
potentiel génétique des juments et à accompagner les éleveurs dans
leurs démarches de sélection.



L’ANPFS ET LA FILIÈREIX.

28

L’ANPFS poursuit son engagement au sein des instances représentatives de la filière équine afin de
défendre et promouvoir les intérêts des éleveurs de poneys de sport.
 
À ce titre, l’association est adhérente du GHN (Groupement Hippique National), contribuant ainsi aux
réflexions et aux actions visant à favoriser le développement et la structuration des établissements
équestres, quels que soient leurs statuts juridiques.
 
L’ANPFS est également membre du CERC (Conseil Équin de la Région Centre), participant aux échanges
régionaux relatifs au développement et à la structuration de la filière équine, ainsi que de l’IDE (Institut du
Droit Équin), permettant à l’association de suivre l’évolution des questions juridiques liées aux activités
d’élevage et à la filière équine.
 
Par ailleurs, l’association occupe un siège au sein du conseil d’administration de la SHF et Sébastien
Maillet président la commission poney. À travers cette représentation, l’ANPFS participe aux réflexions
stratégiques concernant les circuits de caractérisation, sélection et valorisation ainsi qu’à l’organisation
de la filière.
 
De manière plus globale, l’ANPFS œuvre activement à la défense des intérêts des éleveurs auprès des
différentes instances professionnelles et institutionnelles, contribuant ainsi au développement et à la
reconnaissance du Poney Français de Selle.

X. CONCLUSION DE L’ANNÉE ÉCOULÉE
L’année 2025 confirme la solidité et le dynamisme du Poney Français de Selle. Les indicateurs
démographiques, sportifs et génétiques témoignent d’une race structurée, attractive et en constante
progression, portée par l’engagement et le professionnalisme de l’ensemble de ses acteurs.
Dans un contexte économique et sociétal parfois incertain pour la filière équine, les éleveurs, cavaliers,
propriétaires et partenaires ont su poursuivre leurs efforts de sélection, de valorisation et de promotion du
PFS. Les résultats sportifs obtenus, tant au niveau national qu’international, illustrent la pertinence des
orientations techniques et génétiques portées par le stud-book depuis plusieurs années.
 
L’ANPFS a poursuivi en 2025 ses actions en faveur de la structuration de la sélection, de la valorisation de
la jeune génétique et du renforcement de la voie femelle, tout en consolidant son rôle au sein des
instances professionnelles de la filière. Les dispositifs mis en place, qu’il s’agisse du testage, du
programme Jeune Génétique ou encore du développement des outils de labellisation, contribuent à
améliorer la lisibilité et l’attractivité de la production PFS.
 
L’association a également poursuivi ses efforts en matière de communication et de promotion, afin
d’accroître la visibilité de la race et de renforcer le lien avec ses adhérents et l’ensemble des utilisateurs
du PFS.

L’année 2026 devra permettre de poursuivre cette dynamique, en maintenant l’exigence de qualité
génétique, en accompagnant les évolutions de la filière et en renforçant l’attractivité du Poney Français de
Selle, tant sur le plan sportif que sur le plan économique et international.
 
L’ANPFS tient à remercier sincèrement l’ensemble des adhérents pour leur confiance et leur engagement,
qui constituent le socle du développement et du rayonnement du PFS.


